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Architecte : Stéphane GAILLIEZ, Plan 7 
Réalisation : 1998 / 2009

Si une restauration doit être respectueuse du bâtiment 
existant, elle peut aussi être le terrain d’une expression 
architecturale contemporaine. C’est le cas pour la 
rénovation de cette ancienne ferme à Hodister.

A la base du projet, un bâtiment dont une partie des 
maçonneries était en mauvais état, voire écroulée. 
Le parti pris du maître de l’ouvrage et de l’auteur 
du projet était de conserver les lignes générales du 
volume tout en adoptant des matériaux contemporains 
et moins onéreux pour la restauration.

Dans un premier temps, seule une partie de l’espace 
disponible a été aménagée. Au rez-de-chaussée de 
l’ancienne grange et du corps de logis se répartissent 
les pièces de vie : le séjour, la cuisine, une salle de 
jeux et un bureau. A cela s’ajoutent les services 
(buanderie, toilettes, escalier), regroupés au niveau 
de l’entrée. A l’étage, on retrouve une salle de bains 
et quatre chambres. Deux d’entre elles sont des 
chambres d’hôtes. La partie privée est quant à elle 
accessible depuis le séjour et une mezzanine.

L’apport contemporain se marque principalement  
dans le choix des matériaux (panneaux sandwichs pour 
la toiture, verrière en aluminium, briques de verre…). 
Dans la majorité des cas, les matériaux anciens ont 
néanmoins été conservés, à l’image des colombages 
intérieurs qui ont été contreventés.

En façade arrière, la maçonnerie de grès a partiellement 
cédé sa place à un parement métallique composé 
d’un bardage de tôles d’acier fixé sur un lattage en 
cèdre. Ce matériau, facile à découper, permet des 
aménagements ultérieurs, comme le percement de 
baies.

La jonction entre la pierre et le revêtement en tôles 
se fait par un bandeau vitré. L’éclairage est également 
assuré par une avancée vitrée tournée vers le jardin. 
Ce volume qui allie verre et structure métallique 
s’ouvre sur le séjour et la chambre.

Le bardage métallique, par sa mise en oeuvre, 
dialogue avec la verticalité traditionnelle induite par 
les ouvertures de l’édifice. Cette tendance se retrouve 
également dans certains détails architecturaux comme 
le sablage partiel de certains vitrages, dessinant des 
bandes horizontales, ou encore la taille des seuils de 
fenêtres.

Les tôles d’acier se retrouvent en façade avant où 
elles se substituent aux panneaux de la porte de 
grange, laissant intact l’encadrement initial. Une baie 
verticale occupe la partie centrale et apporte de la 
lumière en toute discrétion.

Ce premier projet permettait une évolution aisée. 
Ainsi, dans une seconde phase, l’organisation intérieure 
a été modifiée dans la partie non aménagée. De 
nouvelles pièces de vie et chambres ont été créées 
sans perturber l’unité extérieure du bâtiment, que ce 
soit au niveau de la volumétrie, des percements ou 
des matériaux utilisés.

1 : la  façade arrière actuellement.
2 : la façade arrière avant travaux.
3 : la façade avant actuellement.
4 : l’avancée vitrée à l’arrière du bâtiment. 
5 : le cylindre en briques de verre (document Plan 7).
6 : �une nouvelle composition à l’emplacement de l’ancienne porte 

de grange.

Te x t e  :  A . L o u i s

Focus sur…    u n e  r e s t a u r a t i o n  a u d a c i e u s e  e t  é v o l u t i v e

1

54

2

3

6


